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Introduction

Le present document contient les lignes directrices enon~ant les methodes comptables
relatives aux instruments derives ainsi que les lignes directrices sur la divulgation de
l'information sur ces instruments. Ces lignes directrices s'adressent aux caisses populaires
et credit unions de l'Ontario. Sauf mention contraire, les exigences enoncees dans le present
document s'appliquent egalement aux federations.

D~finitions

Les instruments derives sont des contrats de nature financiere dont la valeur est derivee de
la valeur d'un actif sous-jacent ou d'un indice et notamment, des taux d'interet, des taux de
change, de produits de base, d'actions, de titres de creance et d'indices.- ,)

Une option est un contrat financier en vertu duquel une personne s'engage a acheter ou a

vendre une certaine quantite d'un actif sous-jacent donne a une date ulterieure preetablie

et a un prix convenu d'avance.

Un echange de taux d'interet est un accord en vertu duquel deux parties conviennent
d'echanger des paiements d'interet. Habituellement, une partie convient d'effectuer des
paiements a un taux d'interet preetabli et l'autre partie s'engage a effectuer des paiements
a un taux d'interet variable, compte tenu de la valeur du capital theorique.

Echanges ( «swaps» ) de taux d'int~ret

Si une caisse populaire ou un credit union conclut un contrat d'echange de taux d'interet ou
un accord similaire et que le but de cette operation consiste a se premunir contre les
fluctuations des taux d'interet ou contre des risques similaires associes a ses elements d'actif
et de passif particuliers, ou a ses groupes d'elements d'actif et de passif particuliers, au
moyen d'un contrat visant a contrer les effets de la fluctuation des pri-x, l'interet net doit
figurer dans les comptes de revenus au moment ou il est connu.

Imputation initiale d'un instrument financier d~riv~

Un instrument financier derive devrait etre impute au bilan d'une caisse populaire au d'un

credit union lorsque :

la quasi-tatalite des risques au des gains assacies a l'element d'aGtif au de passif a

ete transferee a la caisse papulaire au au credit union;
a)
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le coOt ou la juste valeur de l'element d'actif pour la caisse populaire ou le credit
union ou le montant de l'obligation assumee peut etre quantifie de maniere fiable.

b)

La juste valeur est le montant en contrepartie duquel un element d'actif pourrait etre

echange ou une dette etre reglee entre deux parties competentes et bien intentionnees dans

le cadre d'~ne operation a distance.

Identification d~un instrument de couverture

Un instrument derive devrait etre comptabilise comme un instrument de couverture :

lorsque la position a couvrir est circonscrite de maniere precise et expose la caisse
a des pertes dues aux fluctuations des prix ou des taux d'interet; -

lorsque l'instrument est expressement designe comme un instrument de couverturedans le compte rendu d'une reunion du conseil d'administration; .

lorsqu'il est clair que l'evolution de la juste valeur de l'instrument designe cornme un
instrument de couverture et l'evolution correspond ante de la juste valeur de la
position a couvrir sont. etroitement liees de telle maniere que l'instrument de
couverture parviendra efficacement a eliminer ou a attenuer substantiellement les

risque~ de perte.

Imputation au revenu d'un gain ou d'une perte attribuable a un instrument de couverture

En regIe generale, un gain ou une perte issu de l'evolution de la juste valeur d'un
instrument financier tenu pourun instrument de couverture devrait etre impute au revenu
lorsque la perte ou le gain correspond ant issu de l'evolution d~ la juste valeur de la position

a couvrir est impute au revenu.

Cessation de la comptabilit~ de couverture

Si UI:I instrument derive considere comme un instrument de couverture cesse de repondre
a toutes les conditions susmentionnees, il est reclassifie, a la date ou il cesse d'etre un

instrument de couverture, conformement aux conditions enoncees dans le paragraphe qui

suit.

Les instruments financiers derives sont evalues au marche tous les jours sur une base
contractuelle individuelle et tout gain ou perte non realise doit sur cette base etre impute

aux comptes de revenus.
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Exigences generales relatives a la communication d'information

Pour chaque categorie d'instruments derives, qu'ils soient imputes ou non, une caisse
populaire ou credit union devrait communiquer de l'information sur la portee et la nature
des instruments en cours, y compris sur les conditions significatives stisceptibles d'avoir
ulterieurement des repercussions sur l'encaisse (montant, existence de liquidites au moment
opportun et caractere certain de l'encaisse a venir).

Communication de. l'information relative aux instruments de couverture li~s a des

op~rations futures pr~vues

Lorsqli'line caisse poplilaire ou un credit union a designe un instrument financier comme un
instrument de couverture destine a couvrir line operation future expressement designee, elle
devrait faire figurer dans ses etats financiers verifies ou dans des notes afferentes a ces etats:

a)
b)
c)

la nature de l'operation en question;
le montant du gain ou de la perte reporte ou non impute;
la periode a ecouler jusqu'a ce que l'operation prevue survienne.

Conclusion

Les principes decrits dans le present document devraient aider les caisses populaires et les
credit unions ainsi que leurs verificateurs a comptabiliser leurs placements dans des
instruments derives et a communiquer l'information concernant ces placements d'une
maniere satisfaisante et uniforme.
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